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Description

�[0001] L’invention concerne, de façon générale, les
dispositifs de commande mécanique et notamment ceux
utilisés dans les appareillages électriques.
�[0002] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif de commande comprenant un boîtier, au moins
un module doté d’un organe basculant, et un mécanisme
d’actionnement de l’organe basculant, cet organe bas-
culant étant monté oscillant, autour d’un axe principal
fixe par rapport au boîtier, entre des première et deuxiè-
me positions, et le mécanisme d’actionnement compre-
nant au moins un premier levier de commande monté à
rotation autour d’un premier axe proximal fixe par rapport
au boîtier et sensiblement parallèle à l’axe principal, et
cinématiquement lié à l’organe basculant pour en provo-
quer le basculement.
�[0003] Les dispositifs de ce type sont notamment uti-
lisés pour constituer des interrupteurs ou des permuta-
teurs pour la commande de volets ou de rideaux action-
nés électriquement.
�[0004] Dans ce cas, chaque module, qui est de petite
taille, assure une fonction de commutation électrique de
sorte qu’il est généralement judicieux de faire en sorte
que l’organe basculant dont ce module est doté présente
un débattement angulaire relativement important, propre
à opérer une séparation optimale des différents états
électriques de ce module.
�[0005] En revanche, le levier de commande, qui doit
être apparent pour pouvoir être actionné, répond notam-
ment à des exigences ergonomiques, esthétiques et
éventuellement normatives, qui conduisent à en restrein-
dre le débattement angulaire.�
Le document EP 1 341 200 décrit un dispositif selon le
préambule de la revendication 1.
�[0006] L’invention, qui se situe dans ce contexte, a
pour but de proposer un dispositif de commande dont la
structure permette de concilier ces besoins antinomi-
ques.
�[0007] A cette fin, le dispositif de l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci- �dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que le mécanisme d’actionnement comprend en
outre un premier levier de renvoi formant une liaison ci-
nématique entre le premier levier de commande et l’or-
gane basculant et monté à rotation autour d’un premier
axe distal fixe par rapport au boîtier et sensiblement pa-
rallèle à l’axe principal, en ce que le premier levier de
commande est du deuxième ou du troisième type et com-
porte une zone d’appui appuyant sélectivement sur le
premier levier de renvoi, et en ce que le premier levier
de renvoi est du troisième type et comporte une zone
d’appui appuyant sélectivement sur l’organe basculant,
ce dont il résulte que le premier levier de commande
présente un débattement angulaire inférieur à celui du
basculement qu’il imprime à l’organe basculant.
�[0008] Par convention, les termes de "proximal" et "dis-
tal" ne sont à interpréter, dans la présente description,

qu’avec une acception purement et strictement relative.
En d’autres termes, un axe proximal et un axe distal ne
sont ici définis que comme distants l’un de l’autre, sans
aucune restriction implicite quant à la nature de l’élément
réel ou virtuel dont l’axe proximal serait proche et dont
l’axe distal serait distant.
�[0009] De préférence, le premier axe distal est séparé
du plan formé par l’axe principal et par le premier axe
proximal par une distance supérieure à la distance sé-
parant le premier axe proximal de l’axe principal.
�[0010] De façon non limitative, l’organe basculant peut
être stable dans chacune de ses première et deuxième
positions, auquel cas le module est alors bistable.
�[0011] Le mécanisme d’actionnement peut également
comprendre un deuxième levier de commande et un
deuxième levier de renvoi, ces deuxièmes leviers de
commande et de renvoi coopérant mutuellement comme
coopèrent mutuellement les premiers leviers de com-
mande et de renvoi, et étant disposés et montés à rotation
autour de deuxièmes axes proximal et distal respectifs
selon un agencement symétrique de celui des premiers
leviers de commande et de renvoi, par rapport à un plan
de symétrie passant par l’axe principal.
�[0012] Dans ce cas, les premier et deuxième axes
proximaux sont avantageusement confondus pour for-
mer un unique axe de rotation commun aux premier et
deuxième leviers de commande et par lequel passe le
plan de symétrie.
�[0013] Le dispositif de l’invention comprend par exem-
ple, pour chaque levier de renvoi, un support d’axe distal
ménagé ou disposé dans le boîtier.
�[0014] Ce dispositif peut comprendre deux modules
disposés dans le boîtier, alignés suivant l’axe principal,
et dotés d’organes basculants respectifs montés tous
deux oscillants autour de l’axe principal.
�[0015] Chaque levier de renvoi prend avantageuse-
ment la forme d’une palette dont un bord d’articulation
forme un axe distal correspondant, et qui est dotée d’une
zone d’appui appuyant sélectivement sur l’organe bas-
culant d’au moins un module, le bord d’articulation lon-
geant un bord du boîtier.
�[0016] De même, chaque levier de commande prend
par exemple la forme d’un volet doté d’une zone d’appui,
l’axe proximal de ce levier de commande étant supporté
par le boîtier.
�[0017] Dans l’application privilégiée du dispositif de
l’invention, chaque module est constitué par un commu-
tateur électrique doté d’au moins trois bornes dont la pre-
mière est mise en contact électrique avec la deuxième
ou avec la troisième borne selon que l’organe basculant
de ce module adopte sa première ou sa deuxième posi-
tion.
�[0018] Dans ce cas, le boîtier est de préférence réalisé
dans un matériau électriquement isolant, par exemple
un polymère mis en forme par moulage.
�[0019] Le dispositif de l’invention est notamment ap-
plicable à l’actionnement de volets ou rideaux à com-
mande électrique.
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�[0020] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci- �après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :�

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective d’un
dispositif conforme à l’invention;

- la figure 2 est une vue en coupe à échelle agrandie
du dispositif illustré à la figure 1, représenté dans
une première position;

- la figure 3 est une vue en coupe à échelle agrandie
du dispositif illustré à la figure 1, représenté dans
une deuxième position;

- les figures 4 à 6 sont des schémas illustrant des
changements de position d’un dispositif conforme à
l’invention; et

- les figures 7 et 8 sont des schémas illustrant deux
états différents de modules intégrés à un dispositif
conforme à l’invention.

�[0021] Comme annoncé précédemment, l’invention
concerne un dispositif de commande notamment appli-
cable à l’actionnement de volets ou rideaux à commande
électrique.
�[0022] Ce dispositif comprend un boîtier 1 par exemple
réalisé dans un matériau isolant, un ou plusieurs modu-
les, tels que 21 et 22, dotés chacun d’un organe bascu-
lant tel que 210 et 220, et un mécanisme d’actionnement
3 de ces organes basculants.
�[0023] Le module 21, ou chacun des modules 21 et
22, est typiquement constitué par un commutateur élec-
trique dans l’application privilégiée de l’invention.
�[0024] Chaque organe basculant, tel que 210 et 220,
est monté oscillant entre deux positions autour d’un axe
principal X0, fixe par rapport au boîtier 1 et suivant lequel
sont alignés les modules 21 et 22 en cas d’utilisation de
deux modules.
�[0025] Le mécanisme d’actionnement 3 comprend un
ou deux leviers de commande tels que 31 et 32.
�[0026] Chacun des leviers de commande 31 et 32 est
monté à rotation autour d’un axe proximal X1 sensible-
ment parallèle à l’axe principal X0 fixe par rapport au
boîtier 1, et par exemple supporté par ce dernier.
�[0027] Par ailleurs, chacun des leviers de commande
31 et 32 est cinématiquement lié à l’organe basculant
210 ou aux organes basculants 210 et 220 pour en pro-
voquer le basculement.
�[0028] Selon l’invention, le mécanisme d’actionne-
ment 3 comprend en outre un ou plusieurs leviers de
renvoi tels que 33 et 34 dont chacun est affecté à un
levier de commande correspondant, tel que 31 ou 32.
�[0029] Chacun des leviers de renvoi 33 et 34 forme
une liaison cinématique entre le levier de commande 31
ou 32 correspondant, et le ou les organes basculants

210 et 220.
�[0030] Chacun des leviers de renvoi 33 et 34 est par
ailleurs monté à rotation autour d’un axe distal corres-
pondant, tel que X21 et X22, fixe par rapport au boîtier
1 et sensiblement parallèle à l’axe principal X0.
�[0031] Chacun des leviers de commande 31 et 32 est
du deuxième ou du troisième type et comporte une zone
d’appui telle que 310 ou 320, appuyant sélectivement
sur le levier de renvoi correspondant, 33 ou 34.
�[0032] Chacun des leviers de renvoi 33 et 34 est quant
à lui du troisième type et comporte une zone d’appui cor-
respondante 330 ou 340 appuyant sélectivement sur le
ou les organes basculants 210 et 220.
�[0033] Grâce à cet agencement, chacun des leviers
de commande 31 et 32 présente un débattement angu-
laire inférieur à celui du basculement qu’il imprime à l’or-
gane basculant 210 ou aux organes basculants 210 et
220.
�[0034] Comme le montrent notamment les figures 2 à
6, les leviers de commande 31 et 32 sont montés de
façon symétrique par rapport à un plan de symétrie P
passant par l’axe principal X0 et par rapport auquel les
leviers de renvoi 33 et 34 sont également montés de
façon symétrique, les axes distaux X21 et X22 étant donc
symétriques l’un de l’autre par rapport à ce plan P, de
même que les axes des leviers de commande 31 et 32.
�[0035] Comme le montrent également les figures, ces
leviers de commande 31 et 32 peuvent, en variante, par-
tager le même axe X1 situé dans le plan de symétrie P,
qui passe ainsi à la fois par l’axe principal X0 et par cet
axe proximal X1.
�[0036] Chaque axe distal X21 ou X22 est typiquement
séparé de ce plan de symétrie P par une distance supé-
rieure à la distance séparant l’axe proximal X1 de l’axe
principal X0.
�[0037] Chacun des leviers de commande 31 et 32 est
monostable et constamment rappelé, par un ou des res-
sorts tels que R, vers une position de repos illustrée aux
figures 2 et 4, et qu’il ne quitte que sous l’effet d’une
pression exercée par un utilisateur.
�[0038] Chacun des organes basculants 210 et 220
peut n’être stable que dans l’une de ses deux positions
de basculement, auquel cas les modules correspondants
21 et 22 sont monostables.
�[0039] Dans le cas où ces modules sont constitués de
commutateurs électriques, ils utilisent alors un mode de
commande par impulsion.
�[0040] Cependant, chacun des organes basculants
210 et 220 peut aussi être stable dans chacune de ses
deux positions de basculement, auquel cas les modules
correspondants 21 et 22 sont bistables.
�[0041] Dans le cas où ces modules sont constitués de
commutateurs électriques, ils utilisent alors un mode de
commande par contacts établis tel qu’illustré aux figures
7 et 8.
�[0042] Chacun de ces modules 21 et 22 est par exem-
ple doté d’au moins trois bornes, telles que 211 à 213 et
221 à 223.
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�[0043] Lorsque l’organe basculant 210 du module 21
est placé dans une première position de basculement,
la première borne 211 de ce module 21 est mise en con-
tact avec la deuxième borne 212, tandis que la première
borne 211 de ce module 21 est mise en contact avec la
troisième borne 213 de ce même module lorsque l’orga-
ne basculant 210 est placé dans sa deuxième position
de basculement.
�[0044] De même, lorsque l’organe basculant 220 du
module 22 est placé dans une première position de bas-
culement, la première borne 221 de ce module 22 est
mise en contact avec la deuxième borne 222, tandis que
la première borne 221 de ce module 22 est mise en con-
tact avec la troisième borne 223 de ce même module
lorsque l’organe basculant 220 est placé dans sa deuxiè-
me position de basculement.
�[0045] Comme le montre la figure 1, le dispositif de
l’invention comprend avantageusement un support 4 mé-
nagé ou disposé dans le boîtier 1 et supportant l’axe X21
ou X22 de chaque levier de renvoi 33 ou 34.
�[0046] Chaque levier de renvoi 33 ou 34 peut prendre
la forme d’une palette dont un bord d’articulation 331 ou
341 forme l’axe X21 ou X22 correspondant et longe un
bord du boîtier 1.
�[0047] Chacune de ces palettes est donc dotée d’une
zone d’appui 330 ou 340 appuyant sélectivement sur l’or-
gane basculant ou les organes basculants 210 et 220
d’un ou des modules 21 et 22.
�[0048] De même, chaque levier de commande 31 ou
32 peut prendre la forme d’un volet doté d’une zone d’ap-
pui 310 ou 320, comme l’illustre notamment la figure 1.

Revendications

1. Dispositif de commande comprenant un boîtier (1),
au moins un module (21) doté d’un organe basculant
(210), et un mécanisme d’actionnement (3) de l’or-
gane basculant, cet organe basculant (210) étant
monté oscillant, autour d’un axe principal (X0) fixe
par rapport au boîtier (1), entre des première et
deuxième positions, et le mécanisme d’actionne-
ment (3) comprenant au moins un premier levier de
commande (31) monté à rotation autour d’un premier
axe proximal (X1) fixe par rapport au boîtier (1) et
sensiblement parallèle à l’axe principal (X0), et ci-
nématiquement lié à l’organe basculant (210) pour
en provoquer le basculement, caractérisé en ce
que  le mécanisme d’actionnement (3) comprend en
outre un premier levier de renvoi (33) formant une
liaison cinématique entre le premier levier de com-
mande (31) et l’organe basculant (210) et monté à
rotation autour d’un premier axe distal (X21) fixe par
rapport au boîtier (1) et sensiblement parallèle à l’axe
principal (X0), en ce que le premier levier de com-
mande (31) est du deuxième ou du troisième type
et comporte une zone d’appui (310) appuyant sélec-
tivement sur le premier levier de renvoi (33), et en

ce que le premier levier de renvoi (33) est du troi-
sième type et comporte une zone d’appui (330) ap-
puyant sélectivement sur l’organe basculant (210),
ce dont il résulte que le premier levier de commande
(31) présente un débattement angulaire inférieur à
celui du basculement qu’il imprime à l’organe bas-
culant (210).

2. Dispositif de commande suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que  le premier axe distal (X21)
est séparé du plan (P) formé par l’axe principal (X0)
et par le premier axe proximal (X1) par une distance
supérieure à la distance séparant le premier axe
proximal (X1) de l’axe principal (X0).

3. Dispositif de commande suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que  l’organe basculant (210) est stable dans cha-
cune de ses première et deuxième positions, le mo-
dule (21) étant donc bistable.

4. Dispositif de commande suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que  le mécanisme d’actionnement (3) comprend un
deuxième levier de commande (32) et un deuxième
levier de renvoi (34), ces deuxièmes leviers de com-
mande (32) et de renvoi (34) coopérant mutuelle-
ment comme coopèrent mutuellement les premiers
leviers de commande (31) et de renvoi (33), et étant
disposés et montés à rotation autour de deuxièmes
axes proximal (X1) et distal (X22) respectifs selon
un agencement symétrique de celui des premiers
leviers de commande (31) et de renvoi (33), par rap-
port à un plan de symétrie (P) passant par l’axe prin-
cipal (X0).

5. Dispositif de commande suivant la revendication 4,
caractérisé en ce que  les premier et deuxième axes
proximaux (X1) sont confondus pour former un uni-
que axe de rotation (X1) commun aux premier et
deuxième leviers de commande (31, 32) et par lequel
passe le plan de symétrie (P).

6. Dispositif de commande suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu ’il comprend, pour chaque levier de renvoi (33,
34), un support (4) d’axe distal ménagé ou disposé
dans le boîtier (1).

7. Dispositif de commande suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’ il comprend deux modules (21, 22) disposés
dans le boîtier (1), alignés suivant l’axe principal
(X0), et dotés d’organes basculants respectifs (210,
220) montés tous deux oscillants autour de l’axe
principal (X0).

8. Dispositif de commande suivant l’une quelconque
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des revendications précédentes, caractérisé en ce
que  chaque levier de renvoi (33, 34) prend la forme
d’une palette dont un bord d’articulation (331, 341)
forme un axe distal correspondant (X21, X22), et do-
tée d’une zone d’appui (330, 340) appuyant sélecti-
vement sur l’organe basculant (210, 220) d’au moins
un module (21, 22), le bord d’articulation (331, 341)
longeant un bord du boîtier (1).

9. Dispositif de commande suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que  chaque levier de commande (31, 32) prend la
forme d’un volet doté d’une zone d’appui (310, 320),
l’axe proximal (X1) de ce levier de commande (31,
32) étant supporté par le boîtier (1).

10. Dispositif de commande suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que  chaque module (21, 22) est constitué par un
commutateur électrique doté d’au moins trois bornes
(211-213, 221-223) dont la première (211, 221) est
mise en contact électrique avec la deuxième (212,
222) ou avec la troisième borne (213, 223) selon que
l’organe basculant (210, 220) de ce module (21, 22)
adopte sa première ou sa deuxième position.

11. Dispositif de commande suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que  le boîtier (1) est réalisé dans un matériau élec-
triquement isolant.

12. Application d’un dispositif de commande suivant
l’une quelconque des revendications précédentes à
l’actionnement de volets ou rideaux à commande
électrique.

Claims

1. A control device comprising a housing (1), at least
one module (21) provided with a rocking member
(210), and an actuating mechanism (3) for the rock-
ing member, said rocking member (210) being
mounted in an oscillating manner about a principle
axis (X0) that is fixed in relation to the housing (1)
between first and second positions, the actuating
mechanism (3) comprising at least one first control
lever (31) mounted so to be rotatable about a first
proximal axis (X1) fixed in relation to the housing (1)
and almost parallel to the principle axis (X0) and
joined kinematically to the rocking member (210) to
trigger the rocking, characterised in that the actu-
ating mechanism (3) also comprises a first reversing
lever (33) forming a kinematic connection between
the first control lever (31) and the rocking member
(210) and mounted rotatably about a first distal axis
(X21) that is fixed in relation to the housing (1) and
almost parallel to the principle axis (X0), and in that

the first control lever (31) is of the second or third
type and comprises a bearing zone (330) bearing
selectively on the first reversing lever (33), and in
that the first reversing lever (33) is of the third type
and comprises a bearing zone (330) bearing selec-
tively on the rocking member (210), so that as a result
the first control lever (31) performs an angular dis-
placement that is less than the rocking that it trans-
mits to the rocking member (210).

2. The control device according to claim 1, character-
ised in that the first distal axis (X21) is separated
from the plane (P) formed by the principle axis (X0)
and by the first proximal axis (X1) by a distance great-
er than the distance separating the first proximal axis
(X1) from the principle axis (X0).

3. The control device according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the rocking
member (210) is stable in each of its first and second
positions, the module (21) being therefore bistable.

4. The control device according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the actuating
mechanism (3) comprises a second control lever
(32) and a second reversing lever (34), said two con-
trol (32) and reversing (34) levers cooperating mu-
tually in the same way as the first control (31) and
reversing (33) levers correspond mutually, and being
arranged and mounted rotatably about two respec-
tive proximal (X1) and distal (X22) axes according
to an arrangement that is symmetrical to that of the
first control (31) and reversing (33) levers in relation
to a plane of symmetry (P) passing through the prin-
cipal axis (X0).

5. The control device according to claim 4, character-
ised in that the first and second proximal axes (X1)
are merged to form a single axis of rotation (X1) for
the first and second control levers (31, 32), through
which the plane of symmetry (P) passes.

6. The control device according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that it comprises
for each reversing lever (33, 34) a distal axis support
(4) arranged or located in the housing (1).

7. The control device according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that it comprises
two modules (21, 22) arranged in the housing (1),
aligned according to the principle axis (X0) and pro-
vided with respective rocking members (210, 220)
both mounted so as to oscillate about the principle
axis (X0).

8. The control device according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that each reversing
lever (33, 34) is in the form of an armature, one ar-
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ticulation edge (331, 341) of which forms a corre-
sponding distal axis (X21, X22), and is provided with
a bearing zone (330, 340) bearing selectively on the
rocking member (210, 220) of at least one module
(21, 22), the articulation edge (331, 341) bordering
an edge of the housing (1).

9. The control device according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that each control
lever (31, 32) has the shape of a flap provided with
a bearing zone (310, 320), the proximal axle (X1) of
said control lever (31, 32) being supported by the
housing (1).

10. The control device according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that each module
(21, 22) comprises an electric switch provided with
at least three terminals (211-213, 221-223), the first
(211, 221) of which is in electrical contact with the
second (212, 222) or with the third terminal (213,
223) depending on whether the rocking member
(210, 220) of this module (21, 22) adopts its first or
second position.

11. The control device according to any one of the pre-
ceding claims, characterised in that the housing
(1) is made from an electrically insulating material.

12. The application of a control device according to any
one of the preceding claims for actuating electrically
controlled shutters or curtains.

Patentansprüche

1. Steuereinrichtung, umfassend ein Gehäuse (1), we-
nigstens ein Modul (21), das mit einem Schwenkele-
ment bzw. -organ (210) versehen ist, und einen Be-
tätigungsmechanismus (3) des Schwenkelements,
wobei das Schwenkelement (210) oszillierend bzw.
sich hin- und herbewegend um eine Hauptachse
(X0), die in bezug auf das Gehäuse (1) festgelegt
ist, zwischen einer ersten und zweiten Position mon-
tiert ist, und wobei der Betätigungsmechanismus (3)
wenigstens einen ersten Steuer- bzw. Regelhebel
(31) umfaßt, der zu einer Rotation um eine erste pro-
ximale bzw. Nebenachse (X1) montiert ist, die in be-
zug auf das Gehäuse (1) festgelegt ist und im we-
sentlichen parallel zur Hauptachse (X0) ist, und ki-
nematisch mit dem Schwenkelement (210) verbun-
den ist, um das Verschwenken zu bewirken, da-
durch gekennzeichnet, daß  der Betätigungsme-
chanismus (3) darüber hinaus einen ersten Rück-
führ- bzw. Zwischen- bzw. Umlenkhebel (33) um-
faßt, der eine kinematische Verbindung zwischen
dem ersten Steuer- bzw. Regelhebel (31) und dem
Schwenkelement (210) ausbildet und zu einer Ro-
tation um eine erste distale Achse (X21) montiert ist,

die in bezug auf das Gehäuse (1) festgelegt ist und
im wesentlichen parallel zur Hauptachse (X0) ist,
und daß der erste Steuer- bzw. Regelhebel (31) von
der zweiten oder dritten Art ist und eine Anlage- bzw.
Anschlagzone (310) aufweist, die selektiv auf dem
ersten Umlenkhebel (33) anliegt bzw. aufliegt, und
daß der erste Umlenkhebel (33) von der dritten Art
ist und eine Anschlagzone (330) umfaßt, die selektiv
auf dem Schwenkelement (210) aufliegt, woraus re-
sultiert, daß der erste Steuer- bzw. Regelhebel (31)
eine winkelige Ausfederung bzw. Auslenkung bzw.
Ausschlag geringer als jene der Verschwenkung
aufweist, die er auf das Schwenkelement (210) aus-
übt bzw. aufprägt.

2. Steuereinrichtung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, daß  die erste distale Achse (X21)
von der Ebene (P), die durch die Hauptachse (X0)
und durch die erste proximale Achse (X1) gebildet
ist, um einen Abstand getrennt ist, der größer als der
Abstand ist, der die erste proximale Achse (X1) von
der ersten Hauptachse (X0) trennt.

3. Steuereinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß  das
Schwenkelement (210) in jeder seiner ersten und
zweiten Position stabil ist, wodurch das Modul (21)
daher bistabil ist.

4. Steuereinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß  der Be-
tätigungsmechanismus (3) einen zweiten Steuer-
bzw. Regelhebel (32) und einen zweiten Umlenkhe-
bel (34) umfaßt, wobei der zweite Steuer- bzw. Re-
gelhebel (32) und Schwenkhebel (34) wechselweise
kooperieren wie der erste Steuer- bzw. Regelhebel
(31) und Schwenkhebel (33) kooperieren bzw. zu-
sammenwirken, und daß sie zu einer Rotation um
eine jeweilige zweite proximale Achse (X1) und di-
stale Achse (X22) entsprechend einer symmetri-
schen Anordnung bezüglich des ersten Steuerhe-
bels (31) und Umlenkhebels (33) angeordnet und
montiert sind, und zwar in bezug auf eine Symme-
trieebene (P), die durch die Hauptachse (X0) durch-
tritt.

5. Steuereinrichtung nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, daß  die erste und zweite proximale
Achse (X1) zusammenfallen, um eine einzige Rota-
tionsachse (X1) zu bilden, die dem ersten und zwei-
ten Steuer- bzw. Regelhebel (31, 32) gemeinsam ist
und durch welche die Symmetrieebene (P) hindurch-
tritt.

6. Steuereinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß  sie für
jeden Umlenkhebel (33, 34) einen Support bzw. eine
Abstützung (4) einer distalen Achse umfaßt, die in
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dem Gehäuse (1) ausgebildet bzw. vorgesehen oder
angeordnet ist.

7. Steuereinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß  sie
zwei Module (21, 22) umfaßt, die in dem Gehäuse
(1) angeordnet sind, welche entlang der Hauptachse
(X0) ausgerichtet sind, und mit entsprechenden bzw.
jeweiligen Schwenkelementen (210, 220) versehen
sind, welche beide um die Hauptachse (X0) oszillie-
rend montiert bzw. angeordnet sind.

8. Steuereinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß  jeder
Umlenkhebel (33, 34) die Form einer Palette an-
nimmt, von welcher ein Anlenkrand (331, 341) eine
entsprechende distale Achse ausbildet (X21, X22)
und mit einer Anlage- bzw. Anschlagzone (330, 340)
ausgerüstet bzw. versehen ist, welche in selektiver
Weise auf dem Schwenkelement (210, 220) von we-
nigstens einem Modul (21, 22) anliegt bzw. aufliegt,
wobei sich der Anlenkrand (331, 341) entlang eines
Rands des Gehäuses (1) erstreckt.

9. Steuereinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß  jeder
Steuer- bzw. Regelhebel (31, 32) die Form eines Flü-
gels bzw. Schiebers bzw. Klappe bzw. Ver-
schlussschiebers einnimmt, der mit einer Anschlag-
zone (310, 320) versehen ist, wobei die proximale
Achse (X1) dieses Steuer- bzw. Regelhebels (31,
32) durch das Gehäuse (1) abgestützt bzw. unter-
stützt ist.

10. Steuereinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß  jedes
Modul (21, 22) von einem elektrischen Schalter bzw.
Umschalter gebildet ist, der mit wenigstens drei An-
schlußklemmen (211-213, 221-223) versehen ist,
von welchen die erste (211, 221) in elektrischem
Kontakt mit der zweiten (212, 222) oder mit der drit-
ten Klemme (213, 223) gebracht ist, je nachdem, ob
das Schwenkelement (210, 220) dieses Moduls (21,
22) seine erste oder seine zweite Position einnimmt.

11. Steuereinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, daß  das
Gehäuse (1) aus einem elektrisch isolierenden Ma-
terial ausgebildet ist.

12. Anwendung einer Steuereinrichtung nach einem der
vorhergehenden Ansprüche zur Betätigung von
elektrisch betätigten bzw. gesteuerten Jalousien
bzw. Klappen oder Vorhängen.
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